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1 OBJET DE L’ESSAI 

Il s’agit de réaliser un essai de résistance au feu d’un mur porteur constitué de blocs en béton de chanvre et 
d’un système de deux poteaux et d’un linteau en béton armé. Le but est d’évaluer la capacité portante (R), 
l’étanchéité au feu (E) et l’isolation thermique (I) du mur soumis à un incendie selon la courbe température – 
temps normalisée de la norme NF EN 1363-1. 

2 TEXTES DE REFERENCE 

- Norme NF EN 1363-1 de mars 2013 ; 
- Norme NF EN 1365-1 de décembre 2012 ; 
- Arrêté du 22 mars 2004 modifié. 

3 DATE DE RECEPTION, FABRICATION ET PROVENANCE DES ELEMENTS SOUMIS A L’ESSAI 

ELEMENT DATE 

Blocs de béton de chanvre « Biosys » 
Réception le 5 décembre 2016, approvisionnés par le 
fabricant Vieille Matériaux, usine de ETALANS (25) 

Mortier épais courant « 151 Mortier Universel » de 
ParexLanko 

Réception le 8 mars 2016 

Chaînage horizontaux et verticaux Réception le 17 janvier 2017 

Mur 
Montage les 18 et 19 janvier 2017 au CERIB par un 
maçon désigné par le commanditaire 
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4 DESCRIPTION DES ELEMENTS SOUMIS A L’ESSAI 

4.1 Blocs en béton de chanvre 

DESIGNATION COMMERCIALE BIOSYS 

TYPES DE BLOCS  

Trois types de blocs en béton de chanvre sont utilisés : 

   -   blocs pleins ; 

   -   blocs poteau ; 

   -   blocs de chaînage U. 

Voir le plan des blocs en annexe 1. 

Voir les photos des blocs en annexe 2. 

DIMENSIONS DES BLOCS PLEINS 600 x 300 x 308 mm
3
 

TYPE DE GRANULATS Chènevotte de chanvre 

COMPOSITION 

La composition des blocs en béton de chanvre n’a pas été communiquée par 
le commanditaire. 

Voir les fiches techniques des constituants des blocs en béton de chanvre 
transmises par le commanditaire en annexe 3. 

MESURE DE LA RESISTANCE 

CARACTERISTIQUE EN COMPRESSION 

EFFECTUEE PAR LE CERIB 

Echantillon : 7 blocs fournis par le fabricant, et découpés sur la hauteur aux 
dimensions 600 x 300 x 255 mm

3
 

Date de fabrication des blocs 19/09/2016 

Date des essais de compression 02/03/2017 

Age des blocs lors des essais de compression 164  jours 

Résistance en compression caractéristique calculée 
selon l’Eurocode 0 annexe D 

0,27 MPa 

Voir le rapport des essais n° 008311 sur les essais en compression. 

4.2 Semelles en béton  

UTILISATION Rangée de départ du mur 

DIMENSIONS  DES SEMELLES  

250 x 200 x 100 mm
3
 

Voir le plan des semelles en béton en annexe 4.                                                
Voir les photos des semelles en béton annexe 5. 

TYPE DE GRANULATS Granulats courants 

COMPOSITION DES SEMELLES 

La composition des semelles en béton n’a pas été communiquée par le 
commanditaire. 

Voir les fiches techniques des constituants des semelles en béton transmises 
par le commanditaire en annexe 6. 
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4.3 Chaînages 

CHAINAGE  VERTICAL HORIZONTAL 

CAGE D’ARMATURE 

2 cages d’armature de dimensions 
10 x 10 cm² composée de : 

   -    4 HA9 ; 

   -    cadres HA5 tous les 20 cm. 

1 cage d’armature de dimensions 
10 x 15 cm² composée de : 

   -   4 HA10 ; 

   -   cadres HA5 tous les 20 cm. 

ENROBAGE 2,5 cm 2,5 cm (enrobage inférieur) 

ANCRAGE 
Le cadre d’essai est percé et 4 HA10 d’environ 1 m sont mis en place dans le 
cadre et scellés chimiquement pour assurer l’ancrage de chaque chaînage 
vertical avec le cadre d’essai. 

LIAISONS 
La liaison entre chaque chaînage vertical et le chaînage horizontal est assurée 
par des équerres de liaison en HA10 en L de dimensions 60 x 60 cm². 

4.4 Béton de remplissage 

COMPOSITION DU BETON DE 

REMPLISSAGE 

La composition du béton de remplissage n’a pas été communiquée par le 
commanditaire. 

Voir les fiches techniques du béton de remplissage transmises par le 
commanditaire en annexe 7. 

CARACTERISTIQUES MESUREES SUR LE 

BETON FRAIS 
Classe de consistance  S4 

CLASSE DE RESISTANCE DU BETON C25/30 

4.5 Mortier 

TYPE DE MORTIER Mortier épais courant 

FABRICANT Parexlanko 

PRODUITS 151 Mortier Universel 

UTILISATION Arases inférieure et supérieure 

FICHES TECHNIQUES Voir la fiche technique du mortier épais courant en annexe 8. 
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4.6 Description du corps d’épreuve 

DESCRIPTION DU MONTAGE 

Le premier rang, composé par les semelles en béton, est aligné sur un lit de 
mortier épais courant formant l’arase inférieure du mur, d’une épaisseur de 
15 mm environ et mis en œuvre à la truelle. Deux réservations de 16 cm, 
espacées de 180 cm, sont laissées libres et marquent l’emplacement des 
poteaux. 

Au niveau des réservations, le cadre d’essais est percé et 4 HA10 d’environ 
1 m sont mis en place dans le cadre et scellés chimiquement pour servir 
d’ancrage aux chaînages verticaux. 

Les rangs suivants sont montés avec des blocs pleins et 1 bloc poteau au 
niveau de chaque réservation, par assises horizontales successives et 
décalées d’un demi-bloc d’un rang sur l’autre. L’extrémité de chaque rang est 
réalisée à l’aide de blocs pleins découpés afin d’adapter le calepinage du mur 
aux dimensions du cadre d’essai. L’emboitement des blocs est réalisé à sec. A 
l’une des extrémités de chaque rang, l’emboitement vertical entre le bloc 
non découpé et la laine minérale est rempli de fragments de béton de 
chanvre issus de la découpe des blocs. 

Après le montage du 7ième rang de blocs de chanvre (soit une hauteur de 
mur de 2 015 mm), les chaînages verticaux sont mis en place dans les 
ancrages. Les réservations formées par les blocs poteaux sont remplies avec 
le béton de remplissage fabriqué sur place et coulé manuellement (1 gâchée 
par poteau).  

Le rang suivant est monté comme précédemment avec des blocs pleins et 
des blocs poteaux. Le dernier rang est réalisé en utilisant des blocs de 
chaînage en U. 

Le chaînage horizontal est déposé dans les blocs de chaînage en U sur toute 
la longueur du mur. Des équerres sont mises en place pour assurer la liaison 
entre chaque chaînage vertical et le chaînage horizontal. La réservation 
formée par les blocs de chaînage en U est remplie avec le béton de 
remplissage fabriqué sur place et coulé manuellement (3 gâchées). 

Le béton de remplissage est recouvert d’une arase de mortier épais courant 
d’épaisseur 25 mm. 

Les faces du mur ne sont pas enduites. 

DIMENSIONS DU MUR  3 920 x 2 912 x 300 mm
3
 (L x H x e)  

TYPE DE CADRE D’ESSAIS Cadre en béton armé de masse volumique 2 500 kg/m
3
, fabriqué par le CERIB 

DIMENSIONS DU CADRE D’ESSAIS 4 000 x 2 912 x 300 mm
3
 (L x H x e) 

CONDITION D’ASSUJETTISSEMENT 2 bords libres verticaux, conformément à la norme NF EN 1365-1 

NATURE ET EPAISSEUR DU BORD LIBRE Fibre minérale de masse volumique 96 kg/m
3
 et d’épaisseur 40 mm 

MONTAGE DU MUR 

Réalisé par un maçon désigné par le commanditaire 

Voir le plan du calepinage du mur en annexe 9.       
Voir les photos du montage du mur en annexe 10. 

DETAILS DU CONDITIONNEMENT  

Conformément au premier paragraphe du chapitre 8.1 de la norme NF EN 
1363-1 : l’essai l’élément est entreposé dans une salle climatisée dont les 
consignes sont réglées à une température de 23°C et une hygrométrie de 
50%. 
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5 MODALITES DE L’ESSAI 

SUIVI PONDERAL 

DATE DE FABRICATION DES ECHANTILLONS 19 janvier 2017 

TYPE D’ECHANTILLONS 

Deux types d’échantillons sont fabriqués : ½ bloc plein et ½ bloc poteau 
avec béton de remplissage. Les échantillons ont été emballés dans du 
scotch aluminium sur 4 faces de façon à avoir un séchage à l’air libre 
unidirectionnel.  

CONDITIONNEMENT DES ECHANTILLONS 
Les échantillons sont entreposés à proximité de l’élément d’essai, dans 
une salle climatisée dont les consignes sont réglées à une température de 
23°C et une hygrométrie de 50%.  

DATE DE LA PREMIERE PESEE 20 janvier 2017 

SUIVI PONDERAL DES ECHANTILLONS Voir le suivi pondéral des échantillons en annexe 11. 

TENEUR EN EAU 

TYPE D’ECHANTILLONS Ceux utilisés pour le suivi pondéral 

METHODE DE MESURE 
Etuvage à 105°C et pesées successives jusqu’à obtenir une perte de 
masse inférieure à 0,1% entre deux pesées successives espacées de 24h 

TENEUR MASSIQUE EN EAU DES 

ECHANTILLONS 
½ bloc plein : 8,8 %                                                                                                   
½ bloc poteau avec béton de remplissage : 4,6 % 

ACTION THERMIQUE 

TYPE D’INSTRUMENTATION  Pyromètres à plaque  

ACTION THERMIQUE  

Courbe d’échauffement de la norme NF EN 1363-1 décrite par la 
fonction : 
 

                               T = 345 log10 (8t + 1) + 20  

Avec           
T : la température en °C                                            
ti : le temps en minutes                                             

SENS DU FEU 

Le mur est symétrique. Le sens du feu est indifférent.  

EXPOSITION AU FEU 

La rangée de semelles en béton en face exposée au feu est protégée par de la laine minérale. Elle n’est donc 
pas exposée au feu. 

6 MESURES EFFECTUEES PENDANT L’ESSAI DE RESISTANCE AU FEU 

PILOTAGE THERMIQUE DU FOUR 

INSTRUMENTATION 
9 pyromètres à plaque situés à 100 mm ± 50 mm de la face exposée de 
l’élément d’essai                                                                 

POSITION 
Voir le positionnement des prises de température à l’intérieur du four en 
annexe 12. 

EVOLUTION  
Voir la courbe de la conduite thermique du four en annexe 13.                                                      
Voir la courbe de l’écart de la conduite thermique du four avec la courbe 
normalisée en annexe 14. 
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REGULATION DE LA PRESSION DANS LE FOUR 

INSTRUMENTATION 1 capteur de pression 

POSITION Le capteur est situé à 587 mm du haut du mur. 

DIFFERENTIEL DE PRESSION 20 Pa en haut du mur donc 15 Pa à l’emplacement du capteur 

EVOLUTION DE LA PRESSION  
Voir la courbe du différentiel de pression interne du four par rapport à la 
pression atmosphérique en annexe 15. 

MESURE DES TEMPERATURES DE L’ELEMENT D’ESSAI 

INSTRUMENTATION 
16 thermocouples à pastille de type K placés en face non exposée de 
l’élément d’essai 

POSITION 

La température moyenne est mesurée au moyen de 5 thermocouples placés 
en face non exposée :  

   -   un situé à proximité du centre du mur ;  

   -   un à proximité du centre de chaque partie correspondant au quart.  

La température maximale de la face non exposée est mesurée au moyen de 
11 thermocouples complémentaires placés aux endroits où les températures 
peuvent s’élever plus facilement. 

Voir le positionnement des prises de température en face non exposée en 
annexe 16. 

EVOLUTION DES TEMPERATURES 
Voir les courbes des relevés des points de température pour l’élévation de la 
température moyenne en face non exposée en annexe 17.                                    
Voir les courbes des relevés de la température maximale en annexe 18.                                                                                           

CHARGE DE L’ESSAI 

CHARGE RETENUE 
Charge à froid : 3 500 daN/m                                                                                          
Charge pendant l’essai : 2 500 daN/m 

APPLICATION DE LA CHARGE 

La charge est appliquée par 4 vérins hydrauliques, contrôlés par                       
2 servo-valves (1 servo-valve par couple de vérin).  

La charge à froid de 13 720 daN est appliquée et maintenue constante 
pendant 15 minutes. La charge est ensuite diminuée 11 minutes avant le 
départ du cycle thermique, et est maintenue constante à 9 800 daN pendant 
toute la durée de l’essai.   

EVOLUTION DE LA CHARGE APPLIQUEE Voir la courbe de la charge appliquée en annexe 19. 

MESURE DES DEPLACEMENTS MECANIQUES 

INSTRUMENTATION 
Les déplacements horizontaux sont mesurés par 3 capteurs de déplacement 
à câble ; les déplacements verticaux sont mesurés par 2 capteurs de 
déplacement à câble. 

POSITION 
Voir le positionnement des capteurs de déplacement en face non exposée en 
annexe 20. 

EVOLUTION DES DEPLACEMENTS 
Voir les courbes des relevés des déplacements horizontaux en annexe 21. 
Voir les courbes des relevés des déplacements verticaux en annexe 22. 
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7 OBSERVATIONS 

7.1 Avant l’essai 

Les paramètres suivants sont relevés au début de l’essai : 
- température du hall : 12 °C ; 
- température moyenne des pyromètres : 14 °C ; 
- température moyenne initiale sur la face non exposée : 12 °C. 

Voir les photos du mur avant essai en annexe 23. 

7.2 Pendant l’essai 

Une caméra avec un système endoscopique est placée au travers d’une des parois du four afin d’observer le 
comportement au feu du mur en face exposée. 

Temps 
[min] 

Face non exposée Face exposée 

-35 Début du chargement mécanique à 13 720 daN 

-27 Charge de 13 720 daN appliquée sur le mur 

-12 Diminution du chargement mécanique à 9 800 daN 

-9 Charge d’essai de 9 800 daN appliquée sur le mur 

0 Départ thermique de l’essai  

1 RAS Inflammation de la face exposée du mur 

7 Dégagement de fumée en partie haute du mur Fin de l’inflammation de la face exposée du mur 

10 RAS 
Inflammation au niveau des joints sur toute la 

surface du mur 

11 
Fin du dégagement de fumée en partie haute du 

mur 
RAS 

13 RAS Première perte de matière en repère A 

14 Dégagement de fumée en partie haute du mur 
Fin de l’inflammation au niveau des joints sur 

toute la surface du mur 

16 
Fin du dégagement de fumée en partie haute du 

mur 
Inflammation au niveau des joints sur toute la 

surface du mur 

18 RAS Perte de matière en repère B 

19 
Dégagement de fumée au travers des joints 

verticaux en partie haute du mur en repères 1 
Fin de l’inflammation au niveau des joints sur 

toute la surface du mur 

21 RAS 
Inflammation au niveau des joints sur toute la 

surface du mur 
Pertes de matière en repère C, D et E 

25 
Fin du dégagement de fumée au travers des 
joints verticaux en partie haute du mur en 

repères 1 
RAS* 

35 
Vue de l’intérieur du four au niveau des joints en 

repères 2 
RAS* 
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Temps 
[min] 

Face non exposée Face exposée 

47 
Vue de l’intérieur du four au niveau des joints en 

repères 3 
RAS* 

51 Début de ressuage en repère 4 RAS* 

52 
Vue de l’intérieur du four au niveau des zones de 

ressuage en repère 4 
RAS* 

58 Echec du test au tampon de coton en repère 5 RAS* 

63 Fin de l’essai : arrêt en accord avec le commanditaire. 

*Les pertes de matière en face exposée du mur se poursuivent de manière continuelle à plusieurs endroits du 
mur jusqu’à la fin de l’essai. 

 

 
Localisation des désordres relevés en face exposée du mur au cours de l’essai. 
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 Localisation des désordres relevés en face non exposée du mur au cours de l’essai. 

7.3 Après l’essai et après refroidissement 

Après l’arrêt de l’essai, des parties de murs sont tombées. 
Voir la photo du mur après essai en annexe 24. 

8 CRITERES DE PERFORMANCES 

CAPACITE PORTANTE 

Contraction verticale limite 63 minutes Sans échec 

Vitesse limite de contraction verticale 63 minutes Sans échec 

ETANCHEITE AU FEU 

Inflammation soutenue 63 minutes  Sans échec 

Inflammation du tampon de coton 58 minutes Echec 

Pénétration et déplacement d’un calibre d’ouverture 62 minutes Sans échec 

ISOLATION THERMIQUE 

Durée de l’isolation thermique 58 minutes  Echec 

NB : perte du critère « isolation thermique » par perte du critère « étanchéité au feu » par application du 
§11.4.1 de la norme NF EN 1363-1 : mars 2013  
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9 DOMAINE D’APPLICATION DIRECTE DES RESULTATS D’ESSAI 

Pour conserver la validité des classements, les extensions de réalisation ne peuvent être faites qu’en application 
du domaine d’application directe au §13 de la norme NF EN 1365-1 : décembre 2012 et conformément à des 
extensions formulées par le laboratoire.  

Les résultats de l’essai au feu sont applicables directement aux constructions similaires lorsque l’une ou 
plusieurs des modifications ci-dessous ont été apportées. 

EXTENSION OU DIMINUTION DE LA HAUTEUR  Hauteur limitée à 2,92 mètres 

AUGMENTATION DE L’EPAISSEUR DU MUR  Epaisseur ≥ 300 mm 

AUGMENTATION DU NOMBRE DE JOINTS HORIZONTAUX  Hauteur des blocs ≤ 308 mm 

DIMINUTION DE L’ESPACEMENT ENTRE MONTANTS Entraxe entre les poteaux ≤ 1 800 mm 

DIMINUTION DE LA CHARGE APPLIQUEE  Charge uniformément répartie sur le mur ≤ 2 500 daN/m 

AUGMENTATION DE LA LARGEUR  
Il est permis d’augmenter la largeur d’une construction 
identique.  

AVERTISSEMENT 
« Ce rapport d’essai atteste uniquement des caractéristiques de l’échantillon soumis aux essais et ne préjuge 
pas des caractéristiques de produits similaires. Il ne constitue donc pas une certification de produits au sens de 
l’article L115-27 du code de la consommation et de la loi du 4 août 2008 ». 
 
« Le présent rapport donne des détails sur la méthode de construction, les conditions d'essai et les résultats 
obtenus lorsque l'élément de construction spécifique décrit ici a été soumis aux essais suivant le mode 
opératoire indiqué dans EN 1363-1 et, éventuellement, dans EN 1363-2. En ce qui concerne les dimensions, les 
détails de construction, les chargements, les contraintes et les conditions aux limites ou d'extrémité, tout écart 
important, autre que ceux autorisés dans le cadre du domaine d'application directe de la méthode d'essai 
appropriée, n'est pas couvert par le présent rapport ». 
 
« Du fait de la nature des essais de résistance au feu et de la difficulté en résultant à quantifier l'incertitude de 
mesurage de la résistance au feu, il n'est pas possible de fixer un degré de précision des résultats ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Christiane ROTTIER  Clémence DAVAL 

Responsable du Laboratoire  Responsable d’Essais 
Centre d’Essais au Feu  Centre d’Essais au Feu 
 
 

  



Rapport d’essai n° 009251-e 
 

Page 14 sur 51 

ANNEXE 1 – PLANS DES BLOCS FOURNIS PAR LE FABRICANT 

 
Plan des blocs pleins 
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Plan des blocs poteau 
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Plan des blocs de chaînage en U 
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ANNEXE 2 – PHOTOS DES BLOCS 

  

Photos des blocs pleins 

 

 

 

Photo des blocs poteau  
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Photo des blocs de chaînage en U  
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ANNEXE 3 – FICHES TECHNIQUES DES CONSTITUANTS DES BLOCS EN BETON DE CHANVRE TRANSMISES 

PAR LE COMMANDITAIRE 

 
Fiche technique des chènevotte de chanvre 
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Fiche technique du ciment 
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ANNEXE 4 – PLAN DES SEMELLES EN BETON 
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ANNEXE 5 – PHOTOS DES SEMELLES EN BETON 
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ANNEXE 6 – FICHES TECHNIQUES DES CONSTITUANTS DES SEMELLES EN BETON TRANSMISES PAR LE 

COMMANDITAIRE 

 
Fiche technique du ciment 
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Fiche technique des granulats 
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Fiche technique du sable 
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ANNEXE 7 – FICHES TECHNIQUES DES CONSTITUANTS DU BETON DE REMPLISSAGE TRANSMISES PAR 

LE COMMANDITAIRE 

 

Fiche technique du ciment 
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Fiche technique des granulats 
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Fiche technique du sable 
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Fiche technique de l’adjuvant  
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ANNEXE 8 – FICHE TECHNIQUE DU MORTIER EPAIS COURANT 
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ANNEXE 9 – PLAN DU CALEPINAGE DU MUR 

 

  

B

A

A

B

COUPE B-B

COUPE A-A

Bord libre
Fibre minérale

Bord libre
Fibre minérale

Cadre d'essai

Arase inférieure
Mortier épais courant
Epaisseur 15 mm

Poteaux
Béton de remplissage
Armatures

Blocs de béton de chanvre
Assemblage à sec

Linteau supérieur
Béton de remplissage
Armatures

Semelle en béton

Arase supérieure
Mortier épais courant
Epaisseur 25 mm

Emboîtement vertical
Bourrage de fragments
de béton de chanvre

Poteau
Béton de remplissage

Armatures

Poutre transversale
Béton de remplissage
Armatures

Poteau
Béton de remplissage

Armatures
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ANNEXE 10 – PHOTOS DU MONTAGE DU MUR 
 

 
 

Mise en œuvre de l’arase inférieure et perçage du cadre 
 
 

 
 

Mise en place du premier rang de semelle en béton et scellement des ancrages dans le cadre d’essai 
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Mise en place des premiers blocs en béton de chanvre 
 
 

 
 

Elévation des 7 premiers rangs en blocs de béton de chanvre 
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Mise en place des chaînages verticaux, coulage des poteaux et mise en place du chaînage horizontal 
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Elévation complète du mur 
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ANNEXE 11 – SUIVI PONDERAL DES ECHANTILLONS 

 

Courbe de suivi pondéral du ½ bloc plein 

 

Courbe de suivi pondéral du ½ bloc poteau avec béton de remplissage 
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ANNEXE 12 – POSITIONNEMENT DES PRISES DE TEMPERATURE A L’INTERIEUR DU FOUR 

 
 

1 à 9 : température du four par pyromètres à plaque placés à 100 mm ± 50 mm de la face exposée 

 

  

8

5

2 3

6

9

1

4

7
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ANNEXE 13 – COURBES DE LA CONDUITE THERMIQUE DU FOUR 
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ANNEXE 14 – COURBE DE L’ECART DE LA CONDUITE THERMIQUE DU FOUR AVEC LA COURBE 

NORMALISEE 
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ANNEXE 15 – DIFFERENTIEL DE PRESSION INTERNE DU FOUR PAR RAPPORT A  LA PRESSION 

ATMOSPHERIQUE  

 

NB : Des fluctuations du différentiel de pression interne du four par rapport à la pression atmosphérique sont 

observées au cours de l’essai. Ces fluctuations n’ont pas d’influence sur le comportement au feu du mur. 
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ANNEXE 16 – POSITIONNEMENT DES PRISES DE POINTS DE TEMPERATURE EN FACE NON EXPOSEE  

 

10 à 14 : thermocouples utilisés pour la mesure de la température moyenne  
10 à 25 : thermocouples utilisés pour la mesure de la température maximale 
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ANNEXE 17 – COURBES DES RELEVES DES POINTS DE TEMPERATURE POUR L’ELEVATION DE LA 

TEMPERATURE MOYENNE EN FACE NON EXPOSEE 
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ANNEXE 18 – COURBES DES RELEVES DES POINTS DE TEMPERATURE POUR L’ELEVATION DE LA 

TEMPERATURE MAXIMALE EN FACE NON EXPOSEE  
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ANNEXE 19 – COURBE DE LA CHARGE APPLIQUEE 
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ANNEXE 20 – POSITIONNEMENT DES CAPTEURS DE DEPLACEMENT EN FACE NON EXPOSEE 

 

A à C : position des capteurs pour la mesure des déplacements horizontaux 

D et E : position des capteurs pour la mesure des déplacements verticaux 
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ANNEXE 21 – COURBES DES RELEVES DES DEPLACEMENTS HORIZONTAUX 

 

*Une valeur positive correspond à un déplacement vers l’intérieur du four. 

 

NB : Le capteur A est hors service au démarrage de l’essai. 

NB : Le capteur B s’est décroché à la 57
ème

 minute d’essai. 
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ANNEXE 22 – COURBES DES RELEVES DES DEPLACEMENTS VERTICAUX 
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ANNEXE 23 – PHOTOS DU MUR AVANT ESSAI 

 

 
Photo de la face non exposée au feu du mur avant l’essai 
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Photo de la face exposée au feu du mur avant l’essai 
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ANNEXE 24 – PHOTO DU MUR APRES ESSAI  

  
 

Photo de la face non exposée au feu du mur après essai  
 

NB : La chute de plusieurs parties de mur a eu lieu après la fin de l’essai. 

 


